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Cependant, avant la guerre, le regime alimentaire de certains pays
de l'Europe meridionale et Orientale n'atteignait pas ce niveau, tandis
qu'il le depassait generalement dans les pays du nord-ouest de

l'Europe.
Une alimentation procurant 2000 calories environ est consideree

par les specialisles militaires et civils comme un minimum au-dessous
duquel la capacite de travail est affectee et oü Ton peut craindre la
maladie et les troubles sociaux qu'amene la disette. Ces dangers aug-

mcnlent progressivement ä mesure que les rations se rapprochent de
1500 calories ou tombent au-dessous et que la periode de sous-alimentation

se prolonge.
Une serieuse difference existe done entre la somme des denrees

alimentaires disponibles et les besoins minima de millions de gens
en Europe, meme si Ton tient compte des vigoureux efforts fails pour
y parer tant par les Gouvernements que par les organisations
internationales interessees.

Traitement en assistance
aux epileptiques

Parmi les maladies nerveuses, il v en a peu qui sont aussi impres-
sionnantes par leurs symptomes brutaux.que l'epilepsie. Cette maladie,

relalivement frequente, peut conduire ä un etat de demence pro-
fond et irremediable si eile n'est pas soignee a temps. Le traitement,
meme s'il n'arrive pas ä faire disparaitre toutes les manifestations de
la maladie, peut dans la plupart des cas arreter le progres du mal
et empecher revolution vers la demence. Nous savons aujourd'hui que
la demence epileptique est avant tout la consequence directe des crises
epileptiques. Ces crises sont accompagnees regulierement de spasmes
vocculaires, tout particulierement dans certaines regions cerebrales.Ces
spasmes, si elles se repetent frequemment, produisent des anemies loca-
lisees dans l'ecorce grise du cerveau et conduisent ä la destruction des
cellules nerveuses. Comme la fonction cerebrale est liee a l'existence de

ces cellules nerveuses, leur disparition signifie l'abolition de certaines
fonctions cerebrales et conduit ainsi ä la demence. Cette notion ne
parait pas encore assez connue, sans cela on ne verrait pas de nom-
breux epileptiques irregulierement et insuffisamment traites. Dans
le traitement de l'epilepsie il importe avant tout de convairicre le
malade et son entourage d'instituer non seulement une medication
appropriee, mais de le commencer le plus tot possible et surtout de le
poursuivre avec une regularity scrupuleuse pendant des annees. Les
medicaments qui se sont reveles efficaces dans le traitement de
l'epilepsie sont maintenant assez nombreux. Mais il est necessaire de
choisir pour chaque malade le medicament qui lui convient le mieux.
Pour cette raison il est absolument indispensable que l'epileptique
soil d'abord observe par un medecin specialiste et dans certains cas il
sera necessaire de mettre le malade en observation dans un etablisse-
ment specialise.

Pour la clientele qui n'a pas les moyens de s'adresser au medecin
specialiste, nous recommandons tout particulierement les consultations
de policlinique psychiatrique, comme il y en a ä Lausanne et ä Geneve.
Les medecins specialisles et les policliniques peuvent tres bien, apres
un certain temps d'observation et de contröle, confier le traitement au
medecin de famille. Le medecin de famille sera specialement bien
place pour suivre le malade et veiller ä ce qu'il respecle les prescriptions

generates, tel que l'abslinence de toute boisson alcoolique, regime
peu sale, etc., qui sont des complements indispensables du traitement
medicamentcux.

En dehors des manifestations de crises, l'epilepsie est tres souvent
caracterisee par des alterations de caractere.et ceci independamment de
la demence. Ce caractere se manifeste par un temperament collant et

visqueux et une irritabilite parliculiere, qui rend le malade nettement
asocial. Ce sont avant tout ces cas-la qui necessitent le placement dans
un elablissement specialise. Dans cet etablissement une observation
medicate approfondie doit elre associee ä une reeducation par une
occupation appropriee. Si toutes ces conditions sont bien remplies, une
readaptalion sociale est souvent encore possible. Mais ces malades,
aulant que les autres epileptiques, ont besoin d'etre suivis et contröles.
Les services sociaux cantonaux de Pro Infirmis, en collaboration etroite
avec les etablissements et les policliniques psychiatriques, sont les

institutions toute designees pour cette täche.

Pour la Suisse romande, les asiles de Lavigny on ete crees dans
le but d'observer et de traiter les epileptiques. Malheureusement ils
ont ele ties vite debordes par les malades incurables et dements qui
doivent rester indefiniment hospitalises. De sorle qu'il n'y a pas tou-
jours assez de places pour les cas curables et que la promiscuite avec
les malades gravement atteints fait hesiter les parents ä confier un des

leurs. D'entente avec l'assistance publique du canton de Vaud le comite
des asiies de Lavigny nous a invite ä etudier une collaboration
psychiatrique reguliere et nous avons fait des propositions qui per-
meltrait de realiser le but initial de cette institution: de trailer toujours
plus des epileptiques curables. Mais comme il est malheureusement
vrai que beaucoup d'epileptiques ne guerissent pas complelement, il
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faut que les personnes qui s'occupent du patronage de ces malades
fassent comprendre aux parents et aux patrons que l'existence de
quelques symptömes de la maladie ne constitue pas une invalidite
totale et qu'avec un peu de comprehension et le choix du travail ces
personnes peuvent souvent encore gagner leur vie.

Comme l'epilepsie dite essentielle, c'est-ä-dire sans cause ex-
terieure, se manifeste le plus souvent dejä ä l'äge scolaire, il faut que
les organes scolaires, medecins des ücoles, infirmieres scolaires veillent
a ce que ces petils malades soient eonfies au plus vite aux institutions
competentes. Enfin comme il est etabli que l'epilepsie essentielle est
le plus souvent hereditaire il est absolument necessaire que la question

du mariage et de la procreation soil bien examinee et discutee
dans chaque cas. La prophylaxie de l'epilepsie est surtout dans le
domaine de l'eugenisme.

Prof. Dr H. Steck, Cery-Lausanne.

Conference des deiegues
de ia France donnee a Geneue
le 5 januier I9<t6

Sous la presidence de M. le Dr Remund, president du Secours aux
enfants.

La question de savoir comment l'aide ä la France pourrail etre
limitee pour permetlre d'etendre nos secours ä d'autres pays en
detresse a ete longuement discutee.

En ce qui concerne les parrainages, il fut decide d'examiner
chaque cas en particulier et exclure des parrainages les enfants dont
les conditions se sont ameliorees. De la sorte, il devrait etre possible
de ramener le chiffre des parrainages francais ä lO'OOO. D'autre part,
il doit etre renonc6 en Suisse ä une propagande en faveur des
parrainages d'enfants francais.

Chaque delegation decide elle-meme si eile veut envoyer a ses
filleuls de guerre la contre-valeur en francs francais des 10 francs
suisses ou sous forme d'un colis en nature. Dans le second cas, la
marchandise devrait etre achetee en France.

Dans une seance anterieure, il a ete decide de continuer l'ceuvre
des «Goüters suisses» jusqu'ä fin avril 1946. La discussion mise sur
le tapis en seance du 5 janvier, ä savoir si les «Goüters suisses»
devraient etre continues apres cette dale, conduisit a la conclusion
de laisser cette question en suspens pour le moment, car personne ne
peut prevoir ce que seront les conditions dans quatre mois. La decision
sur cette question sera prise au cours d'une prochaine seance.

En ce qui concerne la limitation des convois d'enfants en Suisse,
le D1 Oltramare rend l'assemblee attentive sur le mauvais etat de sanle
des enfants francais qui ont ete prives du necessaire, soit moralement
soil physiquement, pendant ces cinq annees de guerre. La sante des
enfants des pays qui ne sont occupes que depuis quelques mois, ne
peut etre comparee ä celle des enfants de pays qui tels la France, la
Belgique et la Hollande, ont subi une occupation etrangere de plu-
sieurs annees. Le danger de la tuberculose est infiniment plus grave
en France que dans les pays oü les enfants ont ete nourris normale-
ment jusqu'ä ces derniers mois, meme si l'etat actuel de ces derniers
pays est lamentable.

L'assemblee decida de continuer les convois d'enfants dans la
mesure oü des families suisses sont pretes ä recevoir les petits Francais.

La propagande faite jusqu'ici dans ce but doit done etre pour-
suivie.

Le president compte reveeoir ä la prochaine seance des donnees

precises sur la fermeture de divers homes en France. De plus, il sera
examine alors comment les colonies d'enfants de Cruseilles, Faidoli,
Castres, Praz-sur-Arly et Pau peuvent £tre transform^es en prüven-
toria.

Les bureaux d'Annemasse et d'Annecy, de meme que la colonie

d'enfants de Faverges seront ferm£s au printemps de cette annee.
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